
Dématérialisation de l’Aide à la 
restauration scolaire 

Modalités de connexion des personnels 
des collèges privés de Haute-Garonne

des collèges publics et privés hors département
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Aide à la restauration scolaire – Accès au service

 Page d’accueil

• La page d’accueil du service s’affiche à

l’adresse suivante :

• https://ars.ecollege.haute-garonne.fr

• Votre connexion s’effectue toujours et à titre

dérogatoire sur la partie « Je suis parent »* et

désormais avec le bouton « Renouveler ou

suivre ma demande».

• Il n’est pas nécessaire de créer au préalable un

compte ARS car votre nom et adresse mail ont

été préalablement déclarés dans la plateforme.

• * Nota : l’application vous considèrera bien comme un établissement et non

comme un parent.
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Aide à la restauration scolaire – Connexion

 Connexion au service

• Le volet de saisie s’ouvre, compléter le avec

votre adresse mail ainsi que votre mot de passe

pour vous connecter.

• Sur votre page d’accueil, vérifiez le contexte

annuel sur lequel vous souhaitez travailler :

• 2025/2026 pour le dépôt et la gestion des

constatations financières.

• 2026/2027 pour le suivi des demandes

d’aide l’année scolaire à venir.



Merci pour votre attention
Pour toute question, contactez votre instructeur dédié 

ou adressez nous un mail sur ars@cd31.fr
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